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- J'assume la responsabilite de toutes les
informations presentees dans ce formulaire et je

n'engage a n'exercer aucun travail en Syrie .

- |'aceord ou le refus du visa n'est que du ressort
des autorites competentes et ne demande

aucune justification du Consulat.

-Je declare avoir pris connaissance que la
possession d'un visa ne constitue qu'une des
conditions requises a l'entree en Syrie et que
meme la possession de visa ne signifie pas
obligatoirement, que les autorites competentes
me permettent 'entree. De plus,je declare avoir
pris connaissance qu'en cas de refus d'entree,je
ne pourrai reclamer aucun dedommagement ou
justification . |
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